
Articles extraits du nouveau Code pénal 
 
Article 121-3  
(Loi n° 96-393 du 13 mai 1996 art. 1 Journal Officiel du 14 mai 1996) 
« Il n'y a point de crime ou de délit sans intention de le commettre. 
Toutefois, lorsque la loi le prévoit, il y a délit en cas de mise en danger délibérée de la 
personne d'autrui. 
Il y a également délit, lorsque la loi le prévoit, en cas d'imprudence, de négligence ou de 
manquement à une obligation de prudence ou de sécurité prévue par la loi ou les 
règlements sauf si l'auteur des faits a accompli les diligences normales compte tenu, le cas 
échéant, de la nature de ses missions ou de ses fonctions, de ses compétences ainsi que du 
pouvoir et des moyens dont il disposait. 
Il n'y a point de contravention en cas de force majeure. » 
 
Article 221-6 – « Le fait de causer, par maladresse, imprudence, inattention, négligence ou 
manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements, 
la mort d'autrui constitue un homicide involontaire puni de trois ans d'emprisonnement et de 
300 000 F d'amende. 
En cas de manquement délibéré à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi 
ou les règlements, les peines encourues sont portées à cinq ans d'emprisonnement et à 500 000 
F d'amende. » 
 
Article 222-19 – « Le fait de causer à autrui, par maladresse, imprudence, inattention, 
négligence ou manquement à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi ou 
les règlements, une incapacité totale de travail pendant plus de trois mois, est puni de deux 
ans d'emprisonnement et de 200 000 F d'amende 
En cas de manquement délibéré à une obligation de sécurité ou de prudence imposée par la loi 
ou les règlements, les peines encourues sont portées à trois ans d'emprisonnement et à 300000 
F d'amende. » 
 
Article 222-20 – « Le fait de causer à autrui, par un manquement délibéré à une obligation de 
sécurité ou de prudence imposée par la loi ou les règlements une incapacité totale de travail 
d'une durée inférieure ou égale à trois mois, est puni d'un an d'emprisonnement et de 100 000 
F d'amende. » 
 


